


























 

 

 

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

Annexe développée 

(base Règlement ANC n° 2018-06) 

 

Contenu de l’annexe 

Informations générales (ANC 2018-06) 

- Description de l’objet social (ANC 2018-06) 

- Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées (ANC 

2018-06) 

- Description des moyens mis en œuvre (ANC 2018-06) 

- Faits caractéristiques de l’exercice 

- Faits significatifs postérieurs de la clôture de l’exercice 

- Informations en cas de transfert de ressources dédiées sur un autre projet défini (ANC 2018- 

06) 

- Informations sur les transactions avec les contreparties (personnes physiques ou 

morales) non courantes et non conclues à des conditions normales (ANC 2018-06) :  

 

 

Notre association Initiative Nord Ouest Vendée est l’une des 205 associations locales Initiative 

réparties sur tout le territoire métropolitain et ultramarin formant le réseau Initiative France, le 

premier réseau associatif d’accompagnement et de financement d’entrepreneurs. Notre réseau de 

service d’intérêt économique général se fixe comme mission de contribuer à la réduction de la 

fracture sociale et territoriale en se mettant à l’écoute et au service des entrepreneurs, des 

territoires et du développement de l’économie, de l’innovation, de l’emploi et de la cohésion sociale. 

Au cœur de la raison d’être de notre association et de son réseau, figurent l’accompagnement et le 

financement de créateurs/repreneurs d’entreprise et d’entrepreneurs grâce à des prêts d’honneur 

personnels, sans intérêts et sans garantie permettant à ces derniers la mobilisation d’autres 

dispositifs -notamment bancaires- de soutien aux TPE et PME. 

Pour réaliser sa mission, notre association s’appuie en particulier sur, d’une part, des collaborateurs 

professionnels compétents, et d’autre part, un réseau de bénévoles forts de leur expérience 

entrepreneuriale qui offrent aux porteurs de projets un accompagnement personnalisé, amont et 

aval au financement accordé par un comité d’agrément bienveillant regroupant des professionnels. 

Notre association comme tout le réseau Initiative France est engagée dans un processus de qualité 

grâce à : 

- Une Charte d’éthique, un référentiel « métier », la « promesse Initiative France », un système 

de qualification 

- L’assistance de ses organisations régionales et des services de sa coordination nationale 

- Le projet stratégique du réseau pour la période 2022-2025 

Concrètement, sur l’exercice 2024, notre association locale a accueilli 239 dossiers, présenté au 

Comité d’agrément 110 projets dont 103 ont été validés correspondant à 1 018 200€ prêts personnels 

accordés. 

 

 



 

 

 

 

Informations sur les règles et méthodes comptables 

- Application des conventions générales 

- Justification des dérogations aux règles et méthodes comptables 

- Justification des méthodes retenues en cas de pluralités optionnelles 

- Incidence du changement de méthode liée à la 1ère application du Règlement ANC 2018-06 

o Incidence sur la présentation des comptes et les résultats de l’entité (ANC 2018-06) 

o Choix de méthode pour la comptabilisation des cotisations (ANC 2018-06) 

o Choix de méthode pour le report en produit des fonds dédiés liés à des 

immobilisations amortissables (ANC 2018-06) 

 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément aux 

dispositions : 

- Du Plan Comptable Général : règlement ANC 2014-03 modifié par le règlement ANC 2015–06 

du 23 novembre 2015 et le règlement ANC 2016–07 du 4 novembre 2016 de l’autorité des 

Normes Comptables (ANC) 

- Des normes comptables des personnes morales non commerçantes à but non lucratif : 

règlement ANC 2018-06 du 05 décembre 2018 

- Des normes comptables et financières spécifiques arrêtées par le réseau Initiative France à la 

suite de l’entrée en vigueur du règlement ANC 2018-06 

Les comptes annuels sont établis avec sincérité dans le respect du principe de prudence et 

conformément aux hypothèses de base : 

- permanence des méthodes sous les réserves 2024 mentionnées ci-après, 

- indépendance des exercices 

- continuité d’exploitation 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en 

Euros. 

Le règlement ANC 2018-06 offre aussi certaines options de comptabilisation. Notre association a 

opté : 

- Pour la comptabilisation des cotisations, l’option retenue est celle de comptabiliser en 

fonction de l’exercice de référence et non sur la base des encaissements 

- Concernant les fonds dédiés contribuant au financement d’immobilisations amortissables, les 

fonds dédiés sont considérés comme des subventions d’investissement reportées au résultat 

au rythme des amortissements 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 
Informations relatives au bilan 

- Etat de l’actif immobilisé (NIF et ANC 2018-06) 

L’état des prêts décaissés à l’actif du bilan se présente ainsi : 
 

Prêts 
immobilisés 

31 12 2024 31 12 2023 

Montant Quantité Montant Quantité 

Création/reprise 404 645 85 658 539 106 

Premier recrutement 35 350 8 52 000 12 

Total 439 995 93 710 539 118 

Sur l’exercice 2024, 93 prêts ont été décaissés pour un montant de 439 995 € dont : 

- 71 prêts pour un montant de 299 515 € accordés en 2024 

- 22 prêts pour un montant de 140 480 € accordés en 2023 

 

- Etat des provisions (NIF) 

L’état des provisions pour dépréciation des prêts à l’actif du bilan se présente ainsi : 
 

Dépréciation 
des prêts 

31 12 2024 31 12 2023 

Montant Quantité Montant Quantité 

Total 46 382 27 23 374 27 

Dotation 34 942 16 14 134 21 

Reprise 11 934 20 13 325 18 

Sur l’exercice 2024, 

- 5 prêts pour un montant de 5 710.68€ ont été repris pour être passés en perte 

- 9 prêts pour un montant de 11 449.08 € ont été repris sans être utilisés 

Les prêts sont provisionnés sur le montant net de garantie selon la règle suivante : 

- Plus de 3 et jusqu’à 6 impayés : 50% 

- Plus de 6 impayés : 75% 

- En redressement judiciaire ou liquidation de bien : 100% 

- En cas de cessation d’activité : 100% 

 
- Etat des créances et dettes (NIF) 

Le montant des prêts à l’actif du bilan se décompose ainsi selon les échéances : 
 

Echéance des prêts 31 12 2024 

-1 an 1 an et + 

Création/reprise 464 470 557 406 

Premier recrutement 31 897 39 475 

Total 493 037 600 213 

Au 31 12 2024, le montant des apports en fonds de prêt accordés mais non encore encaissés à l’actif 

du bilan se répartit ainsi : 
 

Prêt bruts non décaissés engagement 
hors bilan 

31 12 2024 31 12 2023 

Montant Quantité Montant Quantité 

Prêt d’honneur Création/Reprise 58 835 16 128 580 20 

Prêt d’honneur premier recrutement 11 600 2 11 900 2 

Total prêt bruts EHB 70 435 18 140 480 22 



 

 

 

 
- Répartition de la trésorerie (NIF) 

Au 31 12 2024, la trésorerie se décompose ainsi : 
 

 

Trésorerie 31 12 2024 31 12 2023 

Montant Montant 

Tréso. s. prêt 494 625 400 468 

Tréso. fonctionnement 156 471 158 710 

Total 651 096 559 178 

 

- Montant des engagements financiers (NIF) 

Au 31 12 2024, le montant des prêts accordés par le comité d’agrément mais non décaissés n’est pas 

comptabilisé mais figure parmi les engagements hors bilan. Il se répartit ainsi : 
 

Prêt bruts non décaissés engagement 
hors bilan 

31 12 2024 31 12 2023 

Montant Quantité Montant Quantité 

Prêt d’honneur Création/Reprise 58 835 16 128 580 20 

Prêt d’honneur premier recrutement 11 600 2 11 900 2 

Total prêt bruts EHB 70 435 18 140 480 22 

 

 
- Variation des fonds propres (ANC 2018-06 et NIF) 

La variation des fonds propres consacrés à l’activité prêt peut se résumer ainsi (NIF) : 
 

Fonds de prêt 31 12 2024 31 12 2023 

Montant Montant 

Fond de prêt Création/Reprise : 
- Pays de Saint Gilles 
- Challans Gois 
- Vendée Grand Littoral 
- Les Achards 

1 568 829 1 491 329 

Fond de prêt premier 
recrutement 

125 000 125 000 

Pertes -67 717 -32 448 

Total 1 626 112 1 583 881 

Dont : 
Sans droit de reprise 183 804 185 430 

Avec droit de reprise 1 442 308 1 398 451 

 
La quote-part des fonds propres, affectable au fonctionnement de l’association, se présente ainsi 

(NIF) : 
 

Fonds propres 
fonctionnement 

31 12 2024 31 12 2023 

Montant Montant 

Réserves 191 289.41 172 870.41 

Report à nouveau -99 337.62 -92 811.12 

Sous-total 91 951.79 80 059.29 

Résultat fonctionnement -38 294.98 -23 376.50 

Total 53 656.81 56 682.79 



 

 

 

 

Informations relatives aux comptes de résultat 

- Montant des concours publics et subventions reçues (ANC 2018-06) 
 

Concours publics 

subventions 

2024 2023 

Concours 
publics 

Subventions 
exploit. 

Subventions 
investis. 

Concours 
publics 

Subventions 
exploit. 

Subventions 
investis. 

Conseil Régional  8 600   4 822  

Intercommunalités  131 232   124 819  

BPI France  5 100   0  

Autres  5 313   6 481  
Banques  22 500   23 000  

Total  172 745   159 122  

- Décomposition du compte de résultat par activité (NIF) 
 

 2024 2023 

Total Fonction- 
nement 

Prêts Autres 
activités 

Total Fonction-
nement 

Prêts Autres 
activités 

Produits exploitation 192 814 192 814 0 0 181 035 181 035 0 0 

Charges exploitation 207 918 202 207 5 711 0 203 047 187 005 16 042 0 

Résultat exploitation -15 104 - 9 392 -5 711 0 -22 012 -5 970 -16 042 0 

Produits financiers 11 934 0 11 934 0 13 326 1 13 325 0 

Charges financières 35 142 200 34 942 0 14 392 258 14 134 0 

Résultat financier -23 208 -200 -23 008 0 -1 067 -258 -809 0 

Résultat courant -38 311 - 9 593 -28 719 0 -23 078 -6 227 -16 851 0 

Produits except. 306 306 0 0 0 0 0 0 

Charges except. 289 289 0 0 298 298 0 0 

Résultat exceptionnel 16 16 0 0 -298 -298 0 0 

Résultat net -38 295 -9 576 -28 719 0 -23 377 -6 526 -16 851 0 

 

- Tableau du compte de résultat sur activité prêt (NIF) 
 

Compte résultat 
activité prêt 

31 12 2024 31 12 2023 

Montant Quantité Montant Quantité 

Charges     

Dotations prov. prêts 34 942 16 14 134 21 

Pertes brutes s prêts 5 711 5 16 042 11 

Autres charges 0  0  

Total des charges 40 653  30 176  

Produits     

Reprises prov. prêts 11 934 20 13 325 18 

Garanties obtenues 0  0  

Autres produits 0  0  

Total des produits 11 934  13 325  

Résultat s. prêts -28 719  -16 851  

 

 



 

 

 

- Contributions en nature (ANC 2018-06) 
 

CNV 2024 2023 

Contributions   

Dons en nature 0 0 

Prestation en nature 0 0 

Bénévolat 77 580 59 220 

Total 77 580 59 220 

Charges   

Secours en nature 0 0 

M-à-d gratuite de biens 0 0 

Commodat (prêt) 0 0 

Prestation en nature 0 0 

Personnel bénévole 0 0 

Total 77 580 59 220 

 
Les informations concernant les mises à disposition de biens ou de personnel sont évaluées et 

transmises par les donateurs à partir des coûts enregistrés dans leur propre comptabilité. 

Le bénévolat est quantifié grâce : 

- aux relevés d’heures fournis par les différents bénévoles comme les parrains 

- aux feuilles de présence remplies lors des différentes réunions comme les réunions des 

comités d’agrément, des diverses commissions techniques ou comités ad hoc 

Le bénévolat est évalué sur la base de 60 € de l’heure comme en 2023. 



 

 

 

Autres informations 

- Effectif moyen (ANC 2014-03 et NIF) 

L’effectif moyen est exprimé en ETP (équivalent temps plein) et comprend les mises à disposition des 

personnes et les bénévoles concourant à l’activité. 
 

Effectif 2024 2023 

Cadres 3.48 2.63 

Non cadres 0 0 

Sous total 3.48 2.63 

Personnel 
m-à-d 
facturées 

0 0 

Personnel m-à-d CVN 0 0 

Total 3.48 2.63 

 
- Information sur les rémunérations des dirigeants (ANC 2014-03 et NIF) 

Au cours de l’exercice, les membres des organes d’administration et de direction ont perçu des 

rémunérations pour les montants et le nombre de personnes concernées suivants : 
 

Rémunérations 
des dirigeants 

31 12 2024 31 12 2023 

Montant Quantité Montant Quantité 

Administrateurs 0 0 0 0 

Directeurs 0 0 0 0 

Total 0 0 0 0 

 
- Informations sur les transactions avec les contreparties (personnes physiques ou morales) non 

courantes et non conclues à des conditions normales (ANC 2018-06) 

 
- Liste des transactions effectuées avec des parties liées pour des transactions non conclues à 

des conditions normales de marché (ANC 2014-03) 

 
- Honoraires du commissaire aux comptes (ANC 2014-03 et NIF) 

 

Honoraire CAC 31 12 2024 31 12 2023 

Certification des comptes 1 939 1 778 

Autres missions 0 0 

Total 1 939 1 778 
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